


L’offre Pouvoir plus

*Dans le respect des tolérances URSSAF.

À l’aide de leur accès membre, vos salariés profitent 
de tarifs négociés sur plus de 50 000 offres : courses 
alimentaires, parcs d’attractions, cinéma, zoos, cartes 
cadeaux, spectacles et concerts, vacances et séjours...

01 Un catalogue de + de 50 000 offres

Vous pouvez mettre en place des titres-restaurant pour 
vos salariés sans charges sociales pour votre entreprise. 
Il s’agit d’un moyen de paiement qui leur permet de 
payer leurs repas.

04 Des titres-restaurant 

Vous pouvez subventionner les activités sociales et 
culturelles de vos salariés sans charges sociales pour 
votre entreprise. Ces activités peuvent provenir de notre 
billetterie ou hors billetterie.   

02 Des œuvres sociales et culturelles*

Vous pouvez créditer les comptes de vos salariés 
avec des chèques Cadeaux et/ou Culture sans charges 
sociales pour votre entreprise. Il s’agit alors d’un moyen 
de paiement pour vos salariés.  

03 Des chèques Cadeaux et Culture* 



Plus de 50 000 offres dans de nombreux domaines

et bien d’autres encore... !* *Voir liste complète en annexe.



Exemples d’utilisation

Laura réserve un séjour d’une semaine à Center Parcs pour 
4 personnes.

Grâce à son entreprise et à  , elle gagne 188 €. 
Elle paye ainsi ses vacances en famille 581 € au lieu de 769 €. 

769 €

581 €

Prix public

Avec  

-24 %

Samuel achète des vêtements chez Gemo pour une valeur 
totale de 90 €.

Grâce à son entreprise et à  , il gagne 9 €. Il paye 
ainsi ses vêtements 81 € au lieu de 90€.

90 €

81 €

Prix public

Avec  

-10 %



Comparatif sur une année

Avec Pouvoir plusSans Pouvoir plus

Courses du quotidien

Dépense de 100 € / semaine* = 5 200 € / an

Courses du quotidien

Dépense de 100 € / semaine = 5 200 € - 4 % = 4 992 € / an

+ 208 € / an / salarié de pouvoir d’achat*Moyenne de dépense pour un foyer. 

Vacances et séjours

Dépense de 1 500 € / an*

Vacances et séjours

Dépense de 1 500 € / an - 15 % = 1 275 € / an

+ 225 € / an / salarié de pouvoir d’achat

Loisirs Loisirs (cinéma, parcs d’attractions, cartes cadeaux)

Dépense de 30 € / mois* = 360 € / an Dépense de 360 € / an - 30 % = 252 € / an

+ 108 € / an / salarié de pouvoir d’achat

 (cinéma, parcs d’attractions, cartes cadeaux)

*Moyenne de dépense pour la location d’un logement pour un foyer.

*Moyenne de dépense par personne.

+ de 500 €
de pouvoir d’achat

/ an / salarié



Les œuvres sociales & culturelles
Vous pouvez également faire le choix de subventionner les œuvres 
sociales et culturelles pour vos salariés. Comme pour l’ensemble de notre 
offre, vous augmentez leur pouvoir d’achat et sans charges sociales.  

Concernant le fonctionnement, vous définissez un montant de 
subvention* pour l’ensemble de vos salariés sur les activités autorisées par 
l’URSSAF (voir liste).  

• Si l’activité est présente sur notre billetterie, le montant de la subvention 
sera déduit du prix initial.  

• Si l’activité n’est pas sur notre billetterie, votre salarié peut demander un 
remboursement sur l’activité en nous faisant parvenir un justificatif. Ceci 
viendra réduire son budget subvention.  

Note importante : contrairement à un chèque Cadeau qui est un moyen de 
paiement et donc acquis par le salarié, la subvention est un budget alloué, 
le budget non utilisé à la fin de la période souhaité vous est donc restitué.  

Exemple : vous décidez de subventionner vos salariés à hauteur de 100 € 
pour l’année civile en cours. Lors du bilan effectué à la fin de l’année, 
5 salariés ont utilisé la totalité de la subvention alors que les 4 autres 
n’ont utilisé que 50 €. Selon votre choix, vous vous restituons les 4 x 50 € 
restants, soit 200 € ou nous les transférons sur votre budget de l’année 
suivante. 

*Dans le respect des tolérances URSSAF, un plafond de 1830€/an/salarié peut s’appliquer.

Catégories Activités éligibles

Culture et sorties culturelles

• Livres dont livres scolaires
• Billets de cinémas, spectacles, concerts, théâtres, danse, manifestations sportives
• Abonnements théâtres ou scènes culturelles
• Billets d’entrée parcs, zoos, musées
• Musique tout support (cartes de chargement, CD, vinyles, services d’abonnements)
• Abonnements chaînes TV payantes, VOD
• Ateliers de loisirs créatifs

Licences et activités sportives

• Forfaits de ski
• Cours tous sports (ski, surf, tennis...)
• Location de matériel sportif
• Licences sportives et abonnement salles de sport, piscine, patinoire
• Inscription à des compétitions sportives
• Permis chasse et pêche
• Cours conservatoire ou école de musique
• Cours d’activités artistiques : de peinture, de chant...
• Abonnement médiathèque

Activités de services à la 
personne

• Entretien de la maison et travaux ménagers
• Petits travaux de jardinage
• Prestations de petit bricolage dites « hommes toutes mains »
• Soutien scolaire et cours à domicile

Activités de garde d’enfant hors 
domicile du salarié

• Établissements privés ou publics d’accueil des enfants de moins de 6 ans
• Personnes organisant un accueil des enfants scolarisés (garderies périscolaires)
• Assistants maternels

Loisirs enfants

• Stages multi-activités, stages sportifs...
• Colonies de vacances, séjours linguistiques...
• Voyages scolaires
• Centre aéré, centre de loisirs le mercredi

Hébergements de vacances

• Campings, emplacements, mobil-homes, hébergements camping...
• Gîtes et chambres d’hôtes
• Hébergement locatif type AirBnb, Abritel, Homelidays, PAP Vacances...
• Hôtels
• Coffrets cadeaux incluant une nuitée dans un hébergement touristique

Transports (dans le cadre de 
vacances uniquement)

• Billets d’avion, de ferrie, de train
• Locations de voiture, de camping-car



Exemples d’utilisation

Aurélie commande 2 places de cinéma CGR pour elle et son 
mari.

Grâce à  , elle gagne 9,20 €. Son entreprise 
subventionne 3,50 €* par place, elle paye ainsi 7,40 € sa sortie 
cinéma au lieu de 23,60 €.

23,60 €

14,40 €

Prix public

Avec  
-38 %

7,40 € Avec sa cagnotte
-7 €

Pierre souhaite inscrire ses deux enfants au tennis pour la 
prochaine rentrée scolaire.

Son entreprise subventionne les activités sociales et 
culturelles* à hauteur de 120 €. Sous justificatif, l’activité 
sportive lui revient à 0 € au lieu de 80 €.

80 €

0 €

Prix public

Avec la subvention
-80 €

*Exemples de règles de subvention définies par l’employeur.

Sur notre billetterie Hors billetterie



Enseignes et activités éligibles

Hors billetterieSur notre billetterie

et bien d’autres encore... !



Comparatif sur une année

Avec Pouvoir plus

50 € x 12 mois = + 600 € / an de pouvoir d’achat

Sans Pouvoir plus

Exemple

+ 50 € net / mois sur le bulletin de paie du salarié

Gain pour le salarié

Charges pour l’employeur

+ 480 €
de gain de charges

/ an / salarié

+ 40 € / mois de charges salariales et patronales (80 %)

Sans accès à des offres remisées

40 € x 12 mois = + 480 € / an de charges 

Coût des côtisations sociales et charges patronales

Exemple

+ 50 € net / mois sur le bulletin de paie du salarié

Gain pour le salarié

Charges pour l’employeur

Mise en place des œuvres sociales et culturelles 

50 € x 12 mois = + 600 € / an de pouvoir d’achat

Utilisable sur des offres remisées

0 € x 12 mois = + 0 € / an de charges

Dans le cadre des tolérances URSSAF



Les chèques Cadeaux & Culture
En plus du catalogue Pouvoir plus, vous avez la possibilité de créditer les 
comptes de vos salariés avec des chèques Cadeaux et/ou Culture sans 
charges sociales pour vous, employeur. 

Il s’agit d’un moyen de paiement pour vos salariés, leur permettant 
d’augmenter leur pouvoir d’achat. Aucune discrimination ne pourra être 
possible entre vos salariés. 

Les chèques Cadeaux et Culture sont réglementés et répondent à des 
tolérances URSSAF : 

• Pour les chèques Culture, il n’y a pas de plafond et il est possible de les 
attribuer plusieurs fois dans l’année. Le chèque devra cependant être 
utilisé dans les catégories suivantes : spectacles, grande distribution 
(rayons CD audios, livres...), magasins culturels, aquariums, parcs, cinéma, 
musées, châteaux... 

• Pour les chèques Cadeaux, une tolérance de 5% du plafond mensuel de 
la sécurité sociale, soit 171,40 € par bénéficiaire et par année civile en 2022. 
Si la valeur du chèque est supérieure à ce montant, des charges sociales 
seront appliquées. 

Cependant, il est possible de donner jusqu’à 171,40 € plusieurs fois par an 
et par bénéficiaire en respectant les 3 règles suivantes : 

> pour chaque événement figurant dans la liste (voir tableau), 
> l’utilisation est en lien avec l’événement en question, 
> ne pas dépasser les 5% du plafond mensuel. 

Événements 
acceptés

Bénéficiaire pour 
l’événement

Biens concernés 
pour le chèque

Naissance / 
adoption d’un 
enfant 

Salarié qui vient d’accueillir un enfant
Vêtements, jouets, matériel 
de puériculture, décoration, 
ameublement…

Mariage / pacte 
civil de solidarité 
(PACS) 

Salarié qui vient de se marier ou de conclure un 
PACS

Voyages, habillement, 
cosmétiques, ameublement, 
décoration, électroménager, 
équipement sportif, de loisirs 
ou informatique, livres, disques, 
DVD, décoration…

Départ à la retraite 
Salarié qui quitte l’entreprise pour faire valoir ses 
droits à la retraite

Fête des mères Salariée qui a au moins un enfant, même majeur

Fête des pères Salarié qui a au moins un enfant, même majeur

Sainte-Catherine 
Femmes célibataires qui fêtent leur 
25ème anniversaire

Saint-Nicolas 
Hommes célibataires qui fêtent leur 
30ème anniversaire

Noël 
Ensemble des salariés Chèque supplémentaire 
pour chaque salarié par enfant jusqu’à 16 ans 
révolus au cours de l’année civile

Jeux, jouets, livres, disques, 
vêtements, parfumerie…

Rentrée scolaire 
Salarié parent d’un enfant jusqu’à 26 ans sur 
présentation d’un certificat de scolarité

Vêtements, fournitures scolaires, 
matériel informatique



Exemples d’utilisation

Nicolas achète 3 entrées chez Disneyland Paris pour lui et sa 
famille.

Grâce à  , il gagne 141 €. Il utilise les 100 € crédités 
sur sa cagnotte Cadeaux par son entreprise à Noël. Il paye 
ainsi ses billets 56 € au lieu de 297 €.

297 €

156 €

Prix public

Avec  
-47 %

56 € Avec sa cagnotte
-100 €

Jeanne achète 2 entrées pour le Puy du Fou pour elle et son 
amie.

Grâce à  , elle gagne 36,60 €. Elle utilise les 50 € 
crédités sur sa cagnotte Culture par son entreprise et paye 
ainsi ses billets 7,40 € au lieu de 94 €.

94 €

57,40 €

Prix public

Avec  
-38 %

7,40 € Avec sa cagnotte
-50 €



Enseignes éligibles

Chèques CultureChèques Cadeaux

et bien d’autres encore... !



Comparatif sur une année

Avec Pouvoir plus

+ 50 € de pouvoir d’achat

Sans Pouvoir plus

Exemple pour les fêtes de fin d’année

+ 50 € net / mois sur le bulletin de paie du salarié

Gain pour le salarié

Charges pour l’employeur

+ 40 €
de gain de charges

/ an / salarié

+ 40 € / mois de charges salariales et patronales (80 %)

Sans accès à des offres remisées

+ 40 € de charges

Coût des côtisations sociales et charges patronales

+ 50 € de pouvoir d’achat

Exemple pour les fêtes de fin d’année

+ 50 € net / mois sur le bulletin de paie du salarié

Gain pour le salarié

Charges pour l’employeur

Mise en place des chèques Cadeaux

Utilisables sur des offres remisées

+ 0 € de charges

Dans le cadre des tolérances URSSAF



Les titres-restaurant
Vous pouvez aussi choisir de mettre en place les titres-restaurant pour vos 
salariés. Pouvoir plus vous donne la possibilité de bénéficier des services de 
Swile dans la gestion au quotidien de cet avantage.

Votre participation aux titres-restaurant de vos salariés est exonérée des 
cotisations de sécurité sociale, dans la limite de 5,92 € par titre pour 2022. 
La valeur du titre-restaurant ouvrant droit à l’exonération maximale est 
comprise entre 9,87 € et 11,84 €. Au-delà, votre contribution sera réintégrée 
dans l’assiette de calcul des cotisations.

Concernant le fonctionnement, vous déterminez librement le montant de 
la valeur des titres-restaurant. Ils sont en partie financés par l’employeur, 
qui doit obligatoirement prendre à sa charge entre 50 % et 60 % de leur 
valeur. Il reste ainsi entre 40 % et 50 % à la charge du salarié.

Exemple : Je décide de mettre en place pour mes salariés des titres-
restaurant d’une valeur totale de 10 € et de prendre en charge 5,50 € soit 
55 %. La part salariale revient donc à 45 % soit 4,50 €.

Je respecte ainsi la limite de 5,92 € par titre (part employeur) et 
l’exonération maximale (comprise entre 9,87 € et 11,84 €).

Au 1er juillet 2022, ma société compte 12 salariés. Les titres-restaurant 
seront calculés sur le mois de juin, soit 22 jours travaillés. 

Je crédite les cartes de mes salariés : 

10 € (montant du titre) x 22 (nombre de jours travaillés) x 12 (nombre de 
salariés) = 2520 €*

• La part employeur est de 55 %, soit 1386 €.
• La part salariale est de 45 %, soit 1134 €, soit 94,50 € par salarié.

Note importante : La part de chaque salarié (94,50 €) sera déduite de leur 
bulletin de salaire.

*Des frais de gestion peuvent s’appliquer.

Avec Pouvoir plus

• Les frais de création et ré-émission de carte sont à 0 € au lieu de 5 €.

• Les frais de livraison sur site ou domicile sont OFFERTS. 

• Un conseiller dédié est disponible pour répondre à vos questions et 
vous accompagner dans la mise en place de ces titres-restaurant.



Donnez à vos salariés le Pouvoir de gagner Plus !

Des avantages côté salariéDes avantages côté dirigeant

Optimisez votre fiscalité 
Profitez de services sans charges : chèques cadeaux/culture, 
œuvres sociales et culturelles, titres-restaurant...

Recrutez de nouveaux talents
Démarquez-vous des entreprises concurrentes lors de vos 
entretiens d’embauche et séduisez les talents de demain.

Fidélisez et récompensez vos collaborateurs
Montrez votre gratitude à l’ensemble de vos équipes en les 
faisant bénéficier des avantages d’un CE.

Renforcez l’engagement de vos équipes
Selon une étude menée par Harvard/MIT en 2018, 
les salariés heureux sont 31% plus productifs.

Un service performant et dédié
Vos salariés peuvent bénéficier à tout moment d’un 
accompagnement par téléphone ou par mail.

Plus de 50 000 offres dans divers domaines
Des réductions et avantages sur les courses alimentaires, 
parcs, cinéma, zoos, cartes cadeaux, vacances, loisirs...

Un accès gratuit et illimité
À l’aide de leur accès membre, vos équipes profitent de 
l’ensemble de nos offres toute l’année de manière illimitée.

Un meilleur pouvoir d’achat
Des centaines d’euros d’économies supplémentaires par 
an et par salarié rien que sur les courses du quotidien.



Votre contact

À bientôt ! 

nauvin@pouvoirplus.com

06 20 70 80 26

7 Allées de Chartres, 33000 BORDEAUX

www.pouvoirplus.com

Nicolas AUVIN



ABBAYE DE MONTMAJOUR
ABBAYE DU MONT-SAINT-MI-
CHEL
ABBAYE ET MUSEE DE CLUNY
ACCROCAMP
ADIDAS
AGINUM THERMAE
ALINEA
ALLIGATOR BAY
ALTI’CINE MONTARGIS
AM.PM
AMAZON
AMPHI VIENNE
ANGE MICHEL
ANIMAPARC
AQUA’VILLA
AQUABOULEVARD
AQUALAND
AQUALIBI BELGIQUE
AQUAMALO
AQUAPARC
AQUARIUM D’AMNEVILLE
AQUARIUM DE BARCELONE
AQUARIUM DE BIARRITZ
AQUARIUM DE PARIS
AQUARIUM DE ST MALO
AQUARIUM LYON
AQUARIUM ONIRIA
AQUARIUM SEA LIFE
AQUARIUM TOURAINE-MINI 
CHATEAUX
AQUASPLASH DE MARINELAND
AQUATIC LANDES
AQUATONIC
ARC DE TRIOMPHE
ARTESANE
ASOS
ASTERIX
AU VIEUX CAMPEUR
AUBERT
AUCHAN
AVENTURE FLOREVAL

A

BAGATELLE
BALIBARIS
BALINEA

B

BALLON DE PARIS GENERALI
BALLON PANORAMAGIQUE
BASILIQUE DE SAINT-DENIS
BATEAUX MOUCHES
BATEAUX PARISIENS
BAYEUX AVENTURE
BEAUTY SUCCESS
BELLEWAERDE AQUAPARK
BELLEWAERDE PARK
BHV
BIB ET BOB
BIG MOUSTACHE
BIOPARC - ZOO DE DOUE LA 
FONTAINE
BLISSIM
BOBBEJAANLAND
BOWL CENTER
BOWLING STAR
BRANFERE

C&A
CALICEO
CAP ADRENALINE
CARACALLA THERME
CARREFOUR
CARREFOUR CULTURE
CASTORAMA
CDISCOUNT
CENTER PARCS
CGR
CHAPELLE EXPIATOIRE
CHAPLIN’S WORLD
CHÂTEAU D’ANGERS
CHÂTEAU D’AZAY-LE-RIDEAU
CHÂTEAU D’IF
CHÂTEAU DE CHAMBORD
CHÂTEAU DE CHAMPS-SUR-
MARNE
CHÂTEAU DE CHANTILLY
CHÂTEAU DE CHENONCEAU
CHÂTEAU DE FONTAINEBLEAU
CHÂTEAU DE PIERREFONDS
CHÂTEAU DE RAMBOUILLET
CHÂTEAU DE VAUX-LE-VICOMTE
CHÂTEAU DE VINCENNES
CHÂTEAU DE VOLTAIRE A FER-
NEY
CHÂTEAU ROYAL D’AMBOISE
CHEERZ

C

CHEQUE CINEMA UNIVERSEL
CIGOLAND
CINE MOVIDA PERPIGNAN
CINE POLE SUD
CINECHEQUE
CINEMA L’OLYMPIA CANNE
CINEMA LE CHAMBORD MAR-
SEILLE
CINEMA LE PRADO MARSEILLE
CINEMA LE RIALTO NICE
CINEMA LES VARIÉTÉS NICE
CINEPASS PATHE GAUMONT
CINEVILLE
CITADIUM
CITE DE CARCASSONNE
CITE DE L’ACHITECTURE ET DU 
PATRIMOINE
CITE DE L’ESPACE
CITE DE L’OCEAN
CITE DES SCIENCES ET DE L’IN-
DUSTRIE
CITY AVENTURE
CITY SURF PARK LYON
CLEOR
CLIMB UP
CMG SPORTS CLUB
COACHING COURS CUISINE 
BOOMRANG
COACHING ESPORT BOOMRANG
COACHING THE VOICE 
BOOMRANG
COBACPARC
CONCIERGERIE
CONFORAMA
CORA
CULTURA
CULTURESECRETS

DECITRE
DEEZER
DEFIPLANET
DENNLYS PARC
DIDI’LAND
DINOPEDIA PARC
DISNEYLAND PARIS
DIVINE BOX
DOMAINE DE CHAUMONT SUR 
LOIRE
DOMYOS FITNESS CLUB

D

E.LECLERC
E.LECLERC CULTURE
ECLUB DECATHLON
ELECTRO NIGHT WALT DISNEY® 
STUDIOS
EPISOD
ESCAPE GAME BOOMRANG
ESCAPE HUNT FRANCE
ESCAPE THE CITY
ETAM
EUROPA PARK
EVA ESPORTS VIRTUAL ARENAS
EXPERIENCES DECOUVERTE
EXPERIENCES EMOTION
EXPERIENCES EVASION
EXPERIENCES EXCELLENCE
EXPERIENCES FASCINATION
EXPERIENCES PRESTIGE
EXPERIENCES PRIVILEGE

E

FAGUO
FAMILY PARK
FESTYLAND
FITNESS PARK
FLYVIEW PARIS
FNAC DARTY
FOOT LOCKER
FOREST HILL
FORÊT ADRENALINE CARNAC
FORÊT ADRENALINE RENNES
FORÊT ADRENALINE SAINT-
PERE
FORTERESSE DE SALSES
FRAISPERTUIS-CITY
FRANCE AVENTURES
FRANCE MINIATURE
FREEMIUMPLAY
FUTUROSCOPE

F

MAGIC PARK LAND
MAISON 123
MAISONS DU MONDE
MAJESTIC COMPIEGNE
MAJESTIC DOUAI
MANGO
MARINELAND
MARIONNAUD
MATY
MEGARAMA
MER DE SABLE
MICROPOLIS
MICROSOFT® XBOX
MINI WORLD LYON
MK2
MONASTERE ROYAL DE BROU
MONCINE BEZIERS
MONOPRIX
MOTOBLOUZ
MUSEE DALI PARIS
MUSEE DE LA MONNAIE PARIS
MUSEE DE RODIN PARIS
MUSEE DU QUAI BRANLY
MUSEE JACQUEMART-ANDRÉ
MUSEE NATIONAL PICASSO PA-
RIS
MUSEE OCEANOGRAPHIQUE DE 
MONACO
MUSEE PICASSO PARIS
MUSEE RODIN PARIS
MUSEUM NATIONAL D’HISTOIRE 
NATURELLE
MYSPORTROOM

M

NATALYS
NATURA PARC
NATURE ET DECOUVERTES
NAUSICAA
NEONESS
NETFLIX
NIGLOLAND
NINTENDO
NOCIBE

N

OCEANOPOLIS
OCEARIUM DU CROISIC
OK CORRAL
ONLYKART
ORCHESTRA
OXYBUL OKAÏDI

O

PAIRI DAIZA
PALAIS DES BONBONS DU NOU-
GAT
PALAIS DU TAU
PALAIS JACQUES COEUR A 
BOURGES
PANDACRAFT
PANORAMIQUE DES DOMES
PAPEA PARC
PARC ALSACE AVENTURE
PARC ANIMALIER D’AUVERGNE
PARC ANIMALIER DE SAINTE-
CROIX
PARC ANIMALIER DES PYRE-
NEES
PARC ANIMALIER SAINT LEGER
PARC AVENTURE LAND
PARC DE COURZIEU
PARC DE L’AUXOIS
PARC DE LA VALLEE
PARC DES COMBES
PARC DES NAUDIERES
PARC DES OISEAUX
PARC DU PETIT PRINCE
PARC LE FLEURY
PARC MYSTERRA
PARC SAINT PAUL
PARC SPIROU
PARC ZOO DU REYNOU
PARC ZOOLOGIQUE ET BOTA-
NIQUE DE MULHOUSE
PATHE
PATHE GAUMONT 
PETIT BAMBOU
PICWICTOYS
PLACE DES TENDANCES
PLANET EXOTICA
PLANET OCEAN MONTPELLIER
PLANETE SAUVAGE

P

DREAM’ACT
DU PAREIL AU MÊME
DUNDEE PARC

GALERIES LAFAYETTE
GAUMONT PATHE
GEANT CASINO
GÉMO
GO SPORT
GALERIES LAFAYETTE
GAUMONT PATHE
GEANT CASINO
GÉMO
GO SPORT
GRAC
GRAND SITE DE L’AVEN 
D’ORGNAC
GRAVITI LYON
GREVIN PARIS
GRIMMLAND
GROTTES DE HAN
GUEDELON

G

L’ENVOL DES PIONNIERS
L’ORANGE BLEUE
L’ENVOL DES PIONNIERS
L’ORANGE BLEUE
LA BAMBOUSERAIE
LA CABANE EN L’AIR
LA CARTE FRANCAISE
LA CITE DE LA MER
LA CITE DU CHOCOLAT VAL-
RHONA
LA CITE DU VIN
LA FERME AUX CROCODILES
LA GRANDE ARCHE
LA GRANDE RECRE
LA MONTAGNE DES SINGES
LA REDOUTE
LASER GAME ENTREPRISE
LASER WORLD
LASTMINUTE
LE BOIS DES LUTINS DIEMOZ
LE BOIS DES LUTINS PEYPIN
LE CLOS LUCE PARC
LE FIVE
LE GRAND PALACE SAUMUR
LE PAL
LE PALACE MARTIGUES
LE PANTHEON
LE PETIT BALLON
LE SECRET DES TEMPLIERS
LE TIGRE YOGA PLAY
LEROY MERLIN
LES ANTILLES DE JONZAC
LES CERCLES DE LA FORME
LES MACHINES DE L’ÎLE DE 
NANTES
LES PETITS RAFFINEURS
LES RAFFINEURS
LYON CITY CARD

L

H&M
HAMEAU DUBOEUF
HAPIK
HOLIDAY PARK

H

IFLY AIX-MARSEILLE
IFLY LYON
IFLY PARIS
IKEA
IKKS
ILES CHAUSEY
INDIAN FOREST BOUC-BEL-AIR
INDIAN FOREST FIGUEROLLES

I

JACADI
JARDIN D’ACCLIMATATION

J

KART INDOOR PROVENCE
KARTINDOOR CHRONO
KIABI
KIKO
KINEPOLIS
KING JOUET
KINGOLAND
KOEZIO

K



S

SAFARI DE PEAUGRES
SAINTE-CHAPELLE
SARENZA
SEAQUARIUM LE GRAU DU ROI
SELENCY
SEPHORA
SERGENT MAJOR
SHERWOOD PARC
SHOWROOMPRIVÉ
SITE ARCHEOLOGIQUE DE GLA-
NUM
SMARTBOX
SONY PLAYSTATION NETWORK
SPARTOO
SPOTIFY
STORYPLAY’R
SWEDISH FIT

TERRA BOTANICA
THE OFFLINE
THEÂTRE ODEON MONTPELLIER
THEFORK
THERMAPOLIS
TIR GROUPE BONHEUR
TIR GROUPE CULTURE

T

UBER EATS
UBER VTC
ULYSSE

U

VALLEE DES SINGES
VERTBAUDET
VERYCHIC
VILLA POMPEI
VILLAGES NATURE PARIS BIL-
LETS
VITAM
VULCANIA

V

WALIBI
WALYGATOR
WAVE ISLAND
WECANDOO
WEDRESSFAIR
WEEKENDESK
WORLDIA

W

YVES ROCHER

Y

ZALANDO
ZOO AFRICAN SAFARI
ZOO D’AMNEVILLE

Z

PLOPSALAND
PLOPSAQUA
PORTAVENTURA WORLD
POTAGER CITY
POUR DE BON
PRINTEMPS
PROMOD
PUY DU FOU

RAKUTEN
REALITE VIRTUELLE BOOMRANG
REEBOK
RESERVE AFRICAINE DE SIGEAN
RESORT BARRIERE RIBEAU-
VILLE
ROCHER MISTRAL

R

TIR GROUPE LIBERTE
TOUR MONTPARNASSE PARIS
TOUR PEY-BERLAND A BOR-
DEAUX
TOUROPARC
TOURS DE LA ROCHELLE
TOURS ET REMPARTS D’AI-
GUES-MORTES
TRUFFAUT

ZOO DE CERZA
ZOO DE CHAMPREPUS
ZOO DE JURQUES
ZOO DE LA BARBEN
ZOO DE LA BOISSIERE DU DORE
ZOO DE LA BOURBANSAIS
ZOO DE LA FLECHE
ZOO DE LA PALMYRE
ZOO DE PARIS
ZOO DE SAINT MARTIN LA 
PLAINE
ZOO DE THOIRY
ZOO DES 3 VALLEES
ZOO DES SABLES
ZOO DU BASSIN D’ARCACHON
ZOO DU BOIS D’ATTILLY
ZOO-REFUGE LA TANIERE
ZOOPARC DE BEAUVAL
ZOOPARC ET HOTELS DE BEAU-
VAL SEJOUR

Liste des enseignes partenaires non exhaustive et non contractuelle.


